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L’an deux mil dix-huit, le 24 janvier à 20h30, le conseil municipal de la commune de PONT-PÉAN, 
légalement convoqué le 18 janvier 2018, conformément aux articles L 2121-9 et suivants du Code 
Général des Collectivités Territoriales, s’est réuni en session ordinaire, à la mairie, sous la 
présidence de Monsieur Jean-Luc GAUDIN, Maire.  
PRESENTS : Jean-Luc GAUDIN, Armel TREGOUËT, Muriel BLOUIN, Michel DEMOLDER, Agnès 
GUILLET, Stéphane MENARD, Valérie FORNARI, Frédéric TREGUIER, Yannick CAIRON, Adolphe 
AZUAGA, Dominique HUET, Dominique CANNESSON, Calixte TIENDREBEOGO, Pascal COULON, 
Karina GUERRIER, Dominique BARON. 
PROCURATION DE VOTE ET MANDATAIRE : Marie-Hélène OGER a donné procuration à Dominique 
CANNESSON, David LOUBARESSE a donné procuration à Muriel BLOUIN, Antoine CRENN a donné 
procuration à Pascal COULON.  
ABSENTS EXCUSÉS : Marie-Hélène OGER, David LOUBARESSE, Antoine CRENN. 
ABSENTS : Karine RICHARD, Catherine SEIGNEUR, Valérie DERISBOURG, Cécile GIBBES, Audrey 
MARCHIX, Bérengère TURMEL, Amélie BERNARD, Mélanie JOUET. 
SECRETAIRE : Pascal COULON. 
 
Date de la convocation : jeudi 18 janvier 2018 

ORDRE DU JOUR 
 

1- Finances – Attributions de subventions aux associations 2018 
2- Finances – crédits scolaires 2018 
3- Local jeunes – soutien initiatives jeunesse 
4- Finances – ROB 2018 
5- Urbanisme DPU/DIA 

Divers 
 
Election d’un secrétaire de séance. 
Approbation du procès-verbal de la séance du 6 décembre 2016 
 
Rapporteur : M. Jean-Luc GAUDIN, Maire. 
Le secrétaire de séance est désigné au début de chaque séance du conseil municipal (art. L. 2121-15 
du CGCT). La désignation du secrétaire de séance doit figurer sur tout extrait du registre des 
délibérations.  Il est fait procéder à l’élection d’un secrétaire de séance : Pascal COULON 
 
Le compte rendu de la réunion du 12 décembre 2017, dont un exemplaire a été adressé à chaque 
conseiller municipal, est soumis à l’approbation de l’assemblée. 
N’appelant aucune observation, ce compte rendu est adopté à l’unanimité des membres présents. 
Le Maire propose de retirer le point 4 de l’ordre du jour : 

- Finances – ROB 2018 
 
 
 
 

COMPTE RENDU N° 2018-01 

Réunion du 24 janvier 2018 à 20h30 
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2018-01 Finances – attribution de subventions aux associations 2018 

Pascal COULON, conseiller municipal délégué, présente aux élus le dossier et les propositions de 
subventions 2018 à attribuer aux associations. 
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré :  
(18 voix POUR et une abstention de Dominique CANNESSON) 
- décide d’attribuer aux associations communales, les subventions suivantes au titre de l’année 
2018 : 
 

ASSOCIATIONS 
FONCTIONNEMEN

T 
PROJET 

PERI-
EDUCATIF 

AUTRE TOTAL 

 
     

SPORTIVES 

Badminton APB 0 0 740   740 

Basket 772 0 0   772 

Football 1357 300 0   1657 

Gym enfant (Amine) 1138 0 220   1358 

Gym volontaire 404 0 0   404 

Randonnée 
pédestre 

371 0 0   371 

Tai Chi 
Chuan/Equilibre 

304 0 0   304 

Tennis 482 0 0   482 

Viet Vo Dao 713 0 0   713 

Véloxygène 349 0 0   349 

Sous total 5890 300 960 0 7150 

 
     

LOISIRS 

Arts maniaques 299 0 0   299 

Créativités 680 0 80   760 

Cercle folklorique 535 500 0   1035 

Roi grenouille 644 0 0   644 

Sol mineur 308 300 0   608 

Sous total 2466 800 80 0 3346 

 
     

SOCIO-CULTURELLES SERVICES A VOCATION SCOLAIRE 

Club des ainés 230 0 0   230 

UNC/AFN 230 0 0   230 

CSF 260 200 0   460 

JAPAR 200 0 0   200 

Sous total 920 200 0 0 1120 

 
     

AUTRES ASSOCIATIONS PONT-PEAN 

Primevère       300 300 

USEP       250 250 

Sous total 0 0 0 550 550 

 
     

Total Subvention 
Pont-Péan 

9276 1300 1040 550 12166 
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2018-02 Finances – Attribution de subventions à l’école Lucie Aubrac de Pont-Péan – Année 
2018 

 
Muriel BLOUIN, Adjointe à l’Education, a exposé ce qui suit : 
 
Dans le cadre de l’attribution des subventions scolaires 2018, il est rappelé que les crédits 
« fournitures et équipements scolaires » sont calculés au prorata du nombre d’enfants scolarisés : 
- Ecole maternelle 167 élèves  
- Ecole élémentaire 281 élèves  
 
Le crédit prévu pour l’achat de matériel pédagogique collectif est, quant à lui, calculé au prorata du 
nombre de classes : 
- Ecole maternelle  6 classes  
- Ecole élémentaire 11 classes 
 
Après examen, il est proposé d’attribuer les subventions suivantes à l’école de la commune : 
 
ECOLE ELEMENTAIRE LUCIE AUBRAC : 
 

Nature de la Dépense Crédits alloués en 2017 Crédits proposés en 2018 

Compte 
Libellé 
comptable 

Montant BP + 
décision 

Modicificative 
2017 

Oservations BP Réalisé 2017 
Proposé au 

BP 2018 
Observations 

60632 
Fournitures de 
petit 
équipement 

3 110,00 € 
210 € pour 11 classes+ 800 
€ BCD 

3 269,07 € 2 630,00 € 

190 € (-10% 
MARCHE 
MUTUALISE RM)x 11 
CLASSES +540 € bcd 
(200 € de moins 
pour mettre en arts 
visuels) 

6064 
Fournitures 
administratives 

800,00 € 
Fournitures de bureau 200 
€ + arts visuels 600 € 

802,38 € 1 000,00 € 
200 € fournitures + 
800 € arts visuels 

6067 
Fournitures 
scolaires 

8 992,00 € 32 € pour 281 élèves 8 885,73 € 8 149,00 € 
29 € (-10% MARCHE 
MUTUALISE RM)x 
281 élèves 

6182 
Documentation 
générale et 
technique 

660,00 € 
Abonnement 60 € par 
classe 

580,90 € 660,00 € 60 € x 11 classes 

6188 
Autres frais 
divers 

1 124,00 € 4 € x 281 élèves  2 054,00 € 2 107,50 € 7,50 € X 281 élèves 

6188 
Autres frais 
divers 

2 600,00 € Projet école 2 593,97 € 0,00 € 
Transféré au 6574 
sous forme de 
subvention  

6188 
Autres frais 
divers 

200,00 € 

 Formation 1er secours 
classes niveau CM1 (100 € 
par classe) session en 
Janvier  

200,00 € 200,00 € 
formation 1er 
secours 

6248 
Transports 
divers 

4 777,00 € 
17 € x 281 (5€ en moins sur 
l'animation et 5€ en plus 
sur le transport) 

3 290,15 € 3 793,50 € 13,50 € x 281 élèves 

6574 
Subvention de 
fonctionnement 

0,00 €   0,00 € 2 600,00 € 
projet école versé 
sous forme de 
subvention 
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6574 
Subvention de 
fonctionnement 

3 500,00 € Classe de découverte 3 500,00 € 4 000,00 € 
Classe de 
découverte 

TOTAL 25 763,00 € soit 91,70 € par élève 25 176,20 € 25 140,00 € 
soit 89,47 € par 

élève 

6188 Entrées piscine   
Entrée piscine = 30 
créneaux à l'année 

5 975,40 € 5 542,40 € 
 173,20 € x 32 
créneaux piscines 

6248 
Transport 
piscine 

  Frais de transport piscine 2 691,64 € 3 552,00 € 
55,50 € x 64 
transports (1 aller et 
1 retour) 

TOTAL 25 763,00 €   33 843,24 € 34 234,40 € 
soit 121,83 € par 

élève (sorties 
piscine inclus) 

 
 
ECOLE MATERNELLE LUCIE AUBRAC 
 

Nature de la Dépense Crédits alloués en 2017 Crédits proposés en 2018 

Compte Libellé comptable 
Montant BP 

2017  
Oservations BP Réalisé 2017 

Proposé 
au BP 
2018 

Observations 

60623 
Alimentation - 
Réceptions 

210,00 € Reconduction 2016 soit 161 x 1,3 208,95 € 218,00 € 167 x 1,30 € 

60632 
Fournitures de 
petit équipement 

4 530,00 € 

6 classes X 570 €+ 410 € pour la 
BCD +200 de pièces détachées 
vélos + 500 € de petits matériels 
collectif (motricité et autres) 

4 172,04 € 4 100,00 € 

impact marche 
mutualise RM -10% 3 
080 € (6 classes x 513 
€)+ 370€ équipement 
BCD + 200 € pièces 
détachées vélo + 450 € 
petit matériel collectif  

6064 
Fournitures 
administratives 

150,00 € Fourniture de bureau 147,66 € 150,00 € inchangé 

6067 
Fournitures 
scolaires 

4 669,00 € 

161 élèves X 29 € (Ce budget 
demande à être revalorisé, car il 
n'y a pas eu d'augmentation 
depuis plusieurs années et il 
devient difficile à tenir). 

4 781,28 € 4 342,00 € 
167 élèves x 26 € 
IMPACT MARCHE 
MUTUALISE RM -10% 

6182 
Documentation 
générale et 
technique 

220,00 € Reconduction 2016  407,73 € 220,00 € maintien budget 2016 

6188 Autres frais divers 5 490,00 € 161 x 34,10 € 3 417,40 € 3 507,00 € 
167 élèves X 21 € 
(distinction avec projet 
d'école) 

6574 
Subvention de 
fonctionnement 

0,00 € 
Projet musique payé au 6188 en 
2017 

682,00 € 2 000,00 € 

 projet école dont solde 
de musique 2017-2018 
de 1 364 € 
versé sous forme de 
subvention 

6248 Transports divers 2 500,00 € 
Transports USEP, Rennes musée, 
Espace Beausoleil, Sorties fin 
d'année 

2 040,20 € 2 255,00 € 13,50 € par élève 

TOTAL 17 769,00 €  soit 110 € par élève 15 857,26 € 
16 792,00 

€ 
soit 100,55 € par élève 

 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité de ses membres présents : 

- Décide d’allouer à l’école Lucie Aubrac de Pont-Péan en 2018 les subventions scolaires 
présentées ci-dessus  

- Autorise Monsieur le Maire à verser à l’école maternelle 2 000€ au titre du projet d’école  
- Autorise Monsieur le Maire à verser à l’école primaire 2 600 € au titre du projet d’école 
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2018-03 Local jeunes – soutien initiatives jeunesse 
 

Muriel BLOUIN a présenté le dossier ci-dessous : 
Les élus locaux, dans le cadre de leur engagement éducatif sur la commune de Pont Péan, s’inscrivent 
dans des politiques de promotion et de soutien aux initiatives des jeunes. A ce titre ils soutiennent 
l’organisation d’ateliers appelés « Ateliers citoyens jeunesse».  
 
L’objectif de ces ateliers est de soutenir des activités demandées par des jeunes ou jeunes adultes en 
contrepartie d’un service utile à la commune et à ses habitants, qui prend généralement la forme de 
services ponctuels réalisés par les jeunes en lien avec l’espace jeunes. 
 
En parallèle des ateliers citoyens d’autres actions jeunesse peuvent être mises en place telles que des 
actions d’autofinancement où les jeunes organisent eux-mêmes leurs « ateliers » : vente de gâteaux, 
confiseries lors d’évènements culturels locaux, participation à une braderie, mise en place d’un 
évènement culturel à destination des jeunes de leur commune… 
 
Les enjeux sont multiples : 

• Accompagner une démarche éducative et citoyenne auprès des jeunes  

• Accompagner les jeunes dans leurs rapports à l’environnement, aux institutions, au travail, 
aux autres habitants,  

• Développer des relations intergénérationnelles… 
 
Pour les actions 2018 dans le cadre de la régie de recette du local jeune voici les tarifs proposés : 
Tarifs 2018 pour autofinancement - Restauration       

Barre chocolatée 0.50 € 

Confiserie 0.50 € 

Crêpe 0.50 € 

Café 0.50 € 

Thé 0.50 € 

Soda, sirop  verre 1.00 € 

Viennoiseries 1.00€ 

Jus de fruit verre 1.00 € 

Gâteau 1.00 € 

Pop-Corn   1.00 € 

Amuse-bouche  1.00 € 

Assiette 

charcuterie, 

formage. 

2.00 € 

Tarte, quiche, cake  2.00 € 

Barquette de frites 2.00 € 
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Une mise à jour de l’arrêté de régie sera effectuée pour permettre la vente de ces produits. Une 
gestion du stock sera effectuée par le régisseur qui reste responsable des ventes (disponible, vendu, 
reste à vendre). 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité de ses membres présents, décide 
d’accepter les tarifs présentés. 
 
2018-04-05-06-07 Urbanisme DPU-DIA 

 
Il est proposé au conseil de renoncer à son droit de préemption pour les biens suivants compris dans 
le périmètre du droit de préemption urbain : 
 

- Propriété 3 bis route de Nantes – parcelles AK 190, AK 191, et ZA 79 
- Propriété 5 rue de la mine – parcelles AH 48 et AH 107 
- Propriété 7 rue de bellevue – parcelle AM 304 
- Propriété 23 allée des ajoncs – parcelle AJ 203 

 
 

Pont-Péan, le 25 janvier 2018 

Le Maire, 

Jean-Luc GAUDIN 

INTERVENTION DES ELUS 

 

- Adolphe AZUAGA intervient sur le nouveau bureau du Comité des Fêtes. M.JOURDAN a 

été élu nouveau président du Comité des Fêtes. 

- Jean-Luc GAUDIN, Maire, revient sur l’incendie qui s’est déclaré au restaurant 

Cappadocce. Le restaurant a subi de gros dégâts. Il faut maintenant voir ce que l’on peut 

faire pour le relogement. 

Sandwich 2.00 € 

Boisson canette 2.50 € 

Galette saucisse 2.50 € 


